
 
 
 
Le Collectif MeylanNotreVille se mobilise depuis plusieurs années pour donner à 
l’engagement citoyen la place qu’il mérite dans la vie démocratique de la commune.  
 
 
AUJOURD’HUI  

 
Le mode de concertation avec les habitants mis en place depuis quelques années a 
dû être imposé et reste à la fois fragile, insatisfaisant et parcellaire, en tout cas loin 
d’être au niveau des enjeux qui attendent notre commune. 
 
Pourtant les meylanais ont démontré leur capacité à se mobiliser, à travailler en 
ateliers citoyens et faire des propositions concrètes et pertinentes lorsque leur cadre 

de vie est en jeu : défense de la parcelle de la crèche des Buclos, le projet de ville 
acte2, et plus récemment le PLUi. 
Il suffit d’ailleurs de citer la commission d’enquête du PLUi : « […], la commune de 
Meylan détient le record de mobilisation dans l’enquête publique. [..]La Commission 
d’enquête considère que les contributions ont été de très bonne qualité, 
accompagnées de propositions pertinentes, [..] et invite la Métropole à s’inspirer de 
ces propositions. »  
 
Quant à la CEM, elle a l’avantage d’exister mais souffre de nombreuses 
insuffisances : 
- sa gouvernance et sa méthode de travail ne sont pas efficaces,  
- sa composition est déséquilibrée 
- elle n’est pas suffisamment structurée, en termes de liens avec les habitants, les 

élus, et le conseil municipal,  
- elle intervient trop tardivement dans les dossiers et son rôle est trop souvent 

réduit à cautionner des décisions déjà prises,  
- elle manque, d’information préalable, de temps pour concerter avec les habitants 

et les experts  
- ce qui se traduit par une démotivation croissante des participants. 

 
 
 
DEMAIN ? 
 
- Quels sont les 3 projets prioritaires pour la commune ? Pour quoi (le sens, la 

finalité de chacun d’eux) ? Comment et à quel(s) stade(s) de chaque projet 
comptez-vous impliquer les habitants dans une démarche de co-construction ?  

 
- Quelle place souhaitez-vous donner à la CEM ? Mission, gouvernance, 

composition, mode de recrutement, mode de fonctionnement, autonomie (dans la 
saisine des sujets traités et/ou dans l’appel ponctuel à des experts), etc. ? 

 

- Selon quel(s) critère(s) considèrerez-vous avoir réussi votre mandat ? Quelle 
trace souhaiteriez-vous laisser ? 

 
 


